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ARTICLE 33

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« et autres détenteurs de droits et d’usages ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que l’ensemble des droits et usages du fonds détenu par 
le propriétaire soient pris en compte et que la signature d’une obligation réelle environnementale 
telle que prévue par cet article soit conditionnée à l’accord préalable et écrit de tous les détenteurs 
de droits.

Il s’agit par exemple de prendre en compte des droits de pâturage, de glanage, de pêche ou de 
chasse ou toute autre servitude.


